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Séance du lundi 22 février 2016
 

D-2016/61
Petite enfance. Actions de formation pour les assistantes
maternelles dans le cadre des relais assistantes maternelles
Albert Barraud, Bastide et Bordeaux Maritime. Autorisation
de signer la convention
 
Mme Laetitia JARTY ROY, Conseiller municipal délégué, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Les relais d’assistantes maternelles Albert Barraud (ouvert en 1999), Bastide (en 2006)
et Bordeaux Maritime (juin 2010) contribuent à la professionnalisation des assistantes
maternelles employées par les familles.
 
Ils participent à la valorisation de ce mode d’accueil en favorisant l’accès au droit et à une
formation actualisée à destination des familles et des assistantes maternelles agréées ou
candidates à l’agrément.
 
Parallèlement, en 2009 les relais d’assistantes maternelles ont démarré le projet « Halte
nounous » regroupant 20 assistantes maternelles indépendantes. L’objectif est d’apporter
les réponses adaptées à la demande spécifique des familles en horaires atypiques ou en
situation d’urgence (hospitalisation, convocation à un entretien d’embauche…), autour de
groupes de paroles animés par des professionnels. Initialement autorisée dans le cadre du
Contrat d’Actions Familiales, Sociales et Territoriales (CAFST) signé le 12 décembre 2007,
puis repris  dans la Convention Territoriale Globale (CTG) signée avec la Caisse d’allocations
familiales de la Gironde le 05 février 2016, cette action représente aujourd’hui un élément
important du troisième pacte de cohésion social de la Ville.
 
Par délibérations successives, vous avez approuvé et reconduit chaque année, la mise en
œuvre du projet conjointement élaboré par les RAM et l’Association Girondine Education
Spécialisée et Prévention Sociale (AGEP).
 
Ainsi, l’A.G.E.P. propose des actions de formation pour les assistantes maternelles (groupes
de paroles, stages) avec des professionnels de l’enfance, de la culture ou du secteur social.
L’objectif convergent des RAM et de l’A.G.E.P demeure, en effet, le soutien des assistantes
maternelles dans l’exercice de leur profession et l’accompagnement dans la mise en œuvre
de projets spécifiques.
 
Les bilans qualitatifs présentés à la Direction de la Petite Enfance et des Familles font ressortir
l’intérêt particulier de cette action qu’il convient donc de renouveler pour l’année 2016.
 
Les crédits nécessaires, d’un montant de 7 906,50 €, sont prévus sur le programme P 062
« structures sous gestion municipale ».
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à signer la convention présentée en annexe.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE BORDEAU X ET 
L’ASSOCIATION GIRONDINE EDUCATION SPECIALISEE ET PR EVENTION SOCIALE 

(A.G.E.P.) - ACTIONS DE FORMATION A DESTINATION DES  ASSISTANTES 
MATERNELLES DANS LE CADRE DES RELAIS ASSISTANTES MA TERNELLES  

ALBERT BARRAUD, BASTIDE ET BORDEAUX MARITIME 
 
 
 
 
 
ENTRE 
 
La Ville de Bordeaux, Place Pey Berland, 33077 BORDEAUX CEDEX représentée par son 
Maire, Monsieur Alain JUPPE, habilité aux fins des présentes par délibération du conseil 
municipal, en date du              et reçue à la Préfecture le              . 
 
 
ET 
 
 
L’Association Girondine Education Spécialisée et Prévention Sociale (A.G.E.P.) 60 rue de 
Pessac 33 000 BORDEAUX, représentée par son Président Monsieur Daniel VIDAL. 
 
IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT: 
 
Installée à Bordeaux, 60 rue de Pessac, l’Association Girondine Spécialisée et Prévention 
Sociale (A.G.E.P.) propose de nombreuses actions à destination des assistantes 
maternelles dans le cadre des Relais Assistantes Maternelles Albert Barraud, Bastide et 
Bordeaux Maritime. 
 
CECI AYANT ETE EXPOSE, IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 - Objet  
 
Au cours de l’année 2016, l’Association Girondine Spécialisée et Prévention Sociale 
s’engage à :  
 

- organiser des actions de formation pour les assistantes maternelles (groupes de 
paroles, stages) auxquelles participent des professionnels de l’enfance, de la culture, 
de l’éducation ou du secteur social, 

 
- constituer des groupes de réflexion ayant pour finalité de soutenir les assistantes 

maternelles dans l’exercice de leur profession, 
 
- fournir un bilan qualitatif annuel à la Direction de la Petite Enfance et des Familles. 

 
Article 2 – Mise à disposition des moyens  
 
En contrepartie, la Ville de Bordeaux s’engage à régler après signature de la convention par 
les deux parties, le montant des heures d’intervention à l’Association Girondine Education 
Spécialisée et Prévention Sociale (n° de Siret 78183769500043) soit  un total de 7 906,50 
€, décomposé comme suit 
 
 

- 16 séances de trois heures réparties sur les trois relais assistantes maternelles soit 
48 heures pour l’année 2016 à 125,50 € de l’heure, pour un montant total de 6 024 €. 
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- 5 séances de trois heures pour le projet "halte nounou" soit 15 heures 
supplémentaires également à 125,50 €, pour un montant total de 1 882,50 €.  

 
 

Le tarif ne pourra être révisé qu’après notification à la Direction de la Petite Enfance et des 
Familles et accord des parties. 
 
 
Article 3 - Prise d’effet — Durée  
 
La présente convention prendra effet à compter du mois de janvier 2016 pour une durée de 
un an.  
 
 
Article 4 - Renouvellement — Résiliation  
 
Toute reconduction tacite étant exclue, une nouvelle convention devra donc intervenir pour 
une nouvelle période. 
 
En cas de non respect des engagements réciproques par l’une ou l’autre des parties, la 
présente convention pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, 
avec un préavis de 15 jours. 
 
La Ville de Bordeaux conserve, pour sa part, la faculté de résilier la convention pour tout 
motif d’intérêt général. 
 
 
 
Fait à Bordeaux, en deux exemplaires 
Le 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux,  
en l'Hôtel de Ville, 
Le Maire 

Pour l’AGEP, 
60 rue de Pessac 33 000 Bordeaux 
Le Président 

 
 
 
 
 
 
 

Alain JUPPÉ 

 
 
 
 
 
 
 

Daniel VIDAL 
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Séance du lundi 22 février 2016
 

D-2016/62
Petite enfance. Actions d'éveil culturel pour l'année 2016.
Autorisation de signer les conventions.
 
Mme Laetitia JARTY ROY, Conseiller municipal délégué, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Ville développe depuis plusieurs années des actions d'éveil culturel en direction des jeunes
enfants.
 
Cette dynamique s’articule autour de nombreux projets menés par les professionnels de la
petite enfance en concertation avec des organismes spécialisés ou institutionnels.
 
Ainsi, des animations artistiques sont offertes aux jeunes bordelais fréquentant les
établissements petite enfance : arts plastiques, éveil musical, ateliers de danse et motricité
et lors du forum annuel de la petite enfance.
 
Une exposition culturelle et ludique est proposée trois fois dans l'année gratuitement, aux
enfants bordelais de 1 à 4 ans et à leurs familles, ainsi qu'aux Etablissements d'Accueil
Jeunes Enfants municipaux et associatifs, et aux assistantes maternelles.

Parallèlement, des actions de formation permettent aux différents partenaires d’échanger,
de réfléchir et d’agir dans le secteur de la petite enfance et de la culture dans une démarche
transversale et pluridisciplinaire.
 
Ces actions s'inscrivent dans le cadre du Pacte de cohésion sociale et territoriale, en lien
avec l'axe de l'accès à la culture pour tous. Les bilans qualitatifs annuels sont dressés par les
intervenants et sont présentés à la Direction de la Petite Enfance et des Familles. Compte tenu
de l'intérêt particulier représenté, il apparaît important de les renouveler pour l'année 2016.
 
Les crédits nécessaires, d’un montant total de 23 739 euros, sont prévus sur le programme
P 062 « structures sous gestion municipale ».
 
En conséquence, je vous demanderais, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à signer les conventions présentées en annexe avec les organismes
suivants :
Association Comme ça 5 724,00 €
Association Eclats 1 488,00 €
Association Palabras 2 340,00 €
Association 3 pieds, 6 pouces, 6 804,00 €
Association Réseau girondin enfance,
familles cultures et lien social

 
7 383,00 €

TOTAL 23 739,00 €
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE BORDEAU X 

ET L’ASSOCIATION COMME ÇA 
POUR L’EVEIL CULTUREL DES JEUNES ENFANTS 

 
 
 
 
 
ENTRE 
 
 
La Ville de Bordeaux, place Pey Berland, 33077 Bordeaux cedex, représentée par son 
Maire, Monsieur Alain JUPPÉ, autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du                
et reçue en Préfecture de la Gironde le                      . 
 
ET 
 
L’association COMME ÇA, 9 chemin du Gourdin 33550 LANGOIRAN représentée par sa 
présidente, Madame Brigitte PATANCHON. 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT  : 
 
 
Article 1  : Activités et projets de l’association 
 
L’association COMME ÇA s’engage au cours de l’année 2016 à : 
 

- établir un programme d’actions d’éveil artistique en faveur des enfants des 
structures de la petite enfance de Bordeaux, en concertation avec les responsables 
et personnels des établissements, 

 
- proposer des ateliers de danse dirigés par une artiste chorégraphe et fournir le 

matériel nécessaire, 
 

- assurer le suivi des activités et fournir un bilan qualitatif annuel à la direction 
déléguée petite enfance. 

 
 
Article 2  : Mise à disposition des moyens 
 
La Ville de Bordeaux s’engage à régler après signature de la convention par les deux 
parties, le montant des heures d’intervention (installation et location du matériel compris) à 
l’association COMME ÇA, soit 108 heures par an à 53 € l’heure (pour un total de 5 724 €) 
pour l’année 2016. 
 
Le tarif ne pourra être révisé qu’après notification à la direction de la petite enfance et des 
familles et accord des parties. 
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Article 3  : Prise d’effet – Durée 
 
La présente convention prendra effet à compter du mois de janvier 2016 pour une durée de 
un an.  
 
 
Article 4  : Renouvellement – Résiliation 
 
Toute reconduction tacite étant exclue, une nouvelle convention devra donc intervenir pour 
une nouvelle période. 
 
En cas de non respect des engagements réciproques par l’une ou l’autre des parties, la 
présente convention pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, 
avec un préavis de 15 jours. 
 
La Ville de Bordeaux conserve, pour sa part, la faculté de résilier la convention pour tout 
motif d’intérêt général. 
 
 
Fait à Bordeaux, en deux exemplaires. 
 
 
 
Le Maire 
Alain JUPPÉ 

La Présidente 
Association COMME ÇA 
Brigitte PATANCHON 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE BORDEAU X 
ET L’ASSOCIATION ECLATS 

POUR L’EVEIL MUSICAL DES JEUNES ENFANTS 
 
 
 
 
ENTRE 
 
 
La Ville de Bordeaux, place Pey Berland, 33077 Bordeaux cedex, représentée par son 
Maire, Monsieur Alain JUPPÉ, autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du            
et reçue en Préfecture de la Gironde le                 . 
 
ET 
 
L’association ECLATS, 18 rue Vergniaud, 33000 BORDEAUX représentée par son 
directeur artistique, Monsieur Stéphane GUIGNARD. 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT  : 
 
 
Article 1  : Activités et projets de l’association 
 
L’association ECLATS s’engage au cours de l’année 2016 à : 
 

- établir un programme d’actions d’éveil musical en faveur des enfants des structures 
de la petite enfance de Bordeaux, 

 
- proposer des animations et ateliers musicaux et à en fournir le matériel adapté, 

 
- organiser des actions de formation auprès du personnel des structures d’accueil 

dans le respect des thèmes décidés en concertation avec les responsables des 
établissements, 

 
- assurer un suivi et fournir un bilan qualitatif annuel à la direction déléguée  petite 

enfance. 
 
 
Article 2  : Mise à disposition des moyens 
 
La Ville de Bordeaux s’engage à régler après signature de la convention par les deux 
parties, le montant des heures d’intervention (installation et location du matériel compris) à 
l’association ECLATS (n°Siret 342881703), soit 24 heures à 62,00 € l’heure (pour un total 
de 1 488,00 €) pour l’année 2016. 
 
Le tarif ne pourra être révisé qu’après notification à la direction de la petite enfance et des 
familles et accord des parties. 
 
Article 3  : Prise d’effet – Durée 
 
La présente convention prendra effet à compter du mois de janvier 2016 pour une durée de 
un an.  
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Article 4  : Renouvellement – Résiliation 
 
Toute reconduction tacite étant exclue, une nouvelle convention devra donc intervenir pour 
une nouvelle période. 
 
En cas de non respect des engagements réciproques par l’une ou l’autre des parties, la 
présente convention pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, 
avec un préavis de 15 jours. 
 
La Ville de Bordeaux conserve, pour sa part, la faculté de résilier la convention pour tout 
motif d’intérêt général. 
 
 
Fait à Bordeaux, en deux exemplaires. 
 
 
 
 
Le Maire 
Alain JUPPÉ 

Le Directeur artistique 
Pour l’Association ECLATS 
Stéphane GUIGNARD 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE BORDEAU X 
ET L’ASSOCIATION PALABRAS 

POUR L’EVEIL MUSICAL DES JEUNES ENFANTS 
 
 
 
 
ENTRE 
 
 
La Ville de Bordeaux, place Pey Berland, 33077 Bordeaux cedex, représentée par son 
Maire, Monsieur Alain JUPPÉ, autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du           
et reçue en Préfecture de la Gironde le            . 
 
ET 
 
L’association PALABRAS, 16 rue Saint James, 33000 BORDEAUX représentée par sa 
présidente, Madame Laurence TRIBOULLOY. 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT  : 
 
 
Article 1  : Activités et projets de l’association 
 
L’association PALABRAS s’engage au cours de l’année 2016 à : 
 

- établir un programme d’actions d’éveil musical en faveur des enfants des structures 
de la petite enfance de Bordeaux, 

 
- proposer des animations et ateliers musicaux et à en fournir le matériel adapté, 

 
- organiser des actions de formation auprès du personnel des structures d’accueil 

dans le respect des thèmes décidés en concertation avec les responsables des 
établissements, 

 
- assurer un suivi et fournir un bilan qualitatif annuel à la direction déléguée petite 

enfance. 
 
 
Article 2  : Mise à disposition des moyens 
 
La Ville de Bordeaux s’engage à régler après signature de la convention par les deux 
parties, le montant des heures d’intervention (installation et location du matériel compris) à 
l’association PALABRAS (n°Siret 40895033500021) soit 42 heures d’animation d'atelier 
"environnement sonore du quotidien" ainsi que 3 heures de réunion à 52 € l’heure pour un 
total de 2 340,00 € pour l’année 2016. 
 
Le tarif ne pourra être révisé qu’après notification à la direction de la petite enfance et des 
familles et accord des parties. 
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Article 3  : Prise d’effet – Durée 
 
La présente convention prendra effet à compter du mois de janvier 2016 pour une durée de 
un an.  
 
 
Article 4  : Renouvellement – Résiliation 
 
Toute reconduction tacite étant exclue, une nouvelle convention devra donc intervenir pour 
une nouvelle période. 
 
En cas de non respect des engagements réciproques par l’une ou l’autre des parties, la 
présente convention pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, 
avec un préavis de 15 jours. 
 
La Ville de Bordeaux conserve, pour sa part, la faculté de résilier la convention pour tout 
motif d’intérêt général. 
 
 
Fait à Bordeaux, en deux exemplaires. 
 
 
 
Le Maire 
Alain JUPPÉ 

La présidente 
Pour l’Association PALABRAS 
Laurence TRIBOULLOY 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE BORDEAU X 
ET L’ASSOCIATION 3 PIEDS 6 POUCES 

POUR L’EVEIL CULTUREL DES JEUNES ENFANTS 
 
 
 
 
 
ENTRE 
 
 
La Ville de Bordeaux, place Pey Berland, 33077 Bordeaux cedex, représentée par son 
Maire, Monsieur Alain JUPPÉ, autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du            
et reçue en Préfecture de la Gironde le  
 
ET 
 
L’association 3 PIEDS 6 POUCES, 133 rue Belleville, 33000 BORDEAUX représentée par 
son président, Monsieur Laurent PINEAU. 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT  : 
 
 
Article 1  : Activités et projets de l’association 
 
L’association 3 PIEDS 6 POUCES s’engage au cours de l’année 2016 à : 
 

- établir un programme d’actions d’éveil artistique en faveur des enfants des 
structures de la petite enfance de Bordeaux, en concertation avec les responsables 
et personnels des établissements, 

 
- proposer des animations et ateliers de manipulation et à fournir le matériel adapté, 

 
- assurer un suivi et fournir un bilan qualitatif annuel à la direction déléguée petite 

enfance. 
 
 
Article 2  : Mise à disposition des moyens 
 
En contrepartie, la Ville de Bordeaux s’engage à régler après signature de la convention 
par les deux parties, le montant des heures d’intervention (installation et location du 
matériel compris) à l’association 3 PIEDS 6 POUCES (n°siret 44281224400014), soit 126 
heures par an à 54 € l’heure (pour un total de 6 804,00 €) pour l’année 2016. 
 
Le tarif ne pourra être révisé qu’après notification à la direction de la petite enfance et des 
familles et accord des parties. 
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Article 3  : Prise d’effet – Durée 
 
La présente convention prendra effet à compter du mois de janvier 2016 pour une durée de 
un an.  
 
 
Article 4  : Renouvellement – Résiliation 
 
Toute reconduction tacite étant exclue, une nouvelle convention devra donc intervenir pour 
une nouvelle période. 
 
En cas de non respect des engagements réciproques par l’une ou l’autre des parties, la 
présente convention pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, 
avec un préavis de 15 jours. 
 
La Ville de Bordeaux conserve, pour sa part, la faculté de résilier la convention pour tout 
motif d’intérêt général. 
 
 
Fait à Bordeaux, en deux exemplaires. 
 
 
 
 
Le Maire 
Alain JUPPÉ 

Le Président 
Association 3 PIEDS 6 POUCES 
Laurent PINEAU 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE BORDEAU X 
ET LE RESEAU GIRONDIN PETITE ENFANCE, FAMILLE, CULT URES ET LIEN SOCIAL 

POUR L’EVEIL CULTUREL DES JEUNES ENFANTS 
 
 
 
 
 
ENTRE 
 
 
La Ville de Bordeaux, place Pey Berland, 33077 Bordeaux cedex, représentée par son 
Maire, Monsieur Alain JUPPÉ, autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du             
et reçue en Préfecture de la Gironde le               . 
 
 
ET 
 
 
Le Réseau Girondin Petite Enfance, Familles, Cultures et lien Social, Université Victor 
Ségalen Bordeaux II, 3 ter place de la Victoire, 33076 BORDEAUX cedex représenté par le 
responsable Madame Martine JARDINÉ. 
 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT  : 
 
 
Article 1  : Activités et projets de l’association 
 
Au cours de l’année 2016, le Réseau Girondin Petite Enfance, Familles, Cultures et Lien 
Social s’engage dans le cadre de l’action éveil culturel et petite enfance et selon les 
conditions définies par le comité de pilotage institutionnel auquel participe un représentant 
de la commune à : 
 

- organiser des actions de formation (stages, séminaires, groupes de réflexion) 
auxquelles peuvent participer des professionnels et des bénévoles de l’enfance, de 
la culture, de l’éducation et du secteur social de la commune. Les thèmes et le choix 
des intervenants sont décidés en groupe de suivi professionnel, 

 
- proposer des expositions culturelles ludiques itinérantes dans les espaces 

d’animation destinés à la petite enfance. Leur contenu et leur organisation sont 
décidés en groupe de suivi professionnel, 

 
- établir un programme d’animations culturelles (malles de livres, malles de jeux, 

malles de livres et vidéo, comités de lecture) dont les thèmes sont décidés en 
groupe de suivi professionnel. 
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Article 2  : Mise à disposition des moyens  
 
La Ville de Bordeaux s’engage à :  
 

- mettre à disposition des espaces d’animation dont l’utilisation pour les expositions 
culturelles ludiques itinérantes est placée sous la responsabilité de la commune, 

 
- verser au Réseau Girondin Petite Enfance, Familles, Cultures et Lien Social,  après 

signature de la convention par les deux parties, des frais de participation d’un 
montant de 7 383,00 € (participation calculée en fonction du nombre d’enfants de 0 
à 6 ans). 

 
 
Article 3  : Prise d’effet – Durée 
 
La présente convention prendra effet à compter du mois de janvier 2016 pour une durée de 
un an.  
 
 
Article 4  : Renouvellement – Résiliation 
 
Toute reconduction tacite étant exclue, une nouvelle convention devra donc intervenir pour 
une nouvelle période. 
 
En cas de non respect des engagements réciproques par l’une ou l’autre des parties, la 
présente convention pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, 
avec un préavis de 15 jours. 
 
La Ville de Bordeaux conserve, pour sa part, la faculté de résilier la convention pour tout 
motif d’intérêt général. 
 
 
Fait à Bordeaux, en deux exemplaires. 
 
 
 
 
Le Maire 
Alain JUPPÉ 

La Responsable pour le Réseau 
Girondin Petite Enfance, Familles, 
Cultures et Lien Social 
Martine JARDINÉ 
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Séance du lundi 22 février 2016
 

D-2016/63
Versement des subventions aux associations en charge des
structures d'accueil de jeunes enfants.
 
Mme Laetitia JARTY ROY, Conseiller municipal délégué, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Depuis la signature du premier contrat enfance en 1989, vous avez autorisé Monsieur le
Maire à signer une convention avec les associations pour financer le fonctionnement de
structures de la petite enfance.
 
Parallèlement, ces dernières années, on observe une diversification des acteurs dans le
secteur de la Petite Enfance.
Ainsi, après obtention de leur agrément auprès du conseil départemental, les assistantes
maternelles peuvent, aujourd’hui, se regrouper au sein d’une association et assurer la gestion
de maisons d’assistantes maternelles (M.A.M) dans le respect de la capacité d’accueil des
locaux.
 
Aussi, afin d'accompagner les associations dans leur projet de création de M.A.M, le
conseil municipal par délibération 2015/660 a décidé de consacrer une enveloppe d'aide au
démarrage d'un montant de 20 000 euros au titre de l'exercice 2016.
 
Je vous propose d'affecter la somme de 6 000 euros de cette enveloppe au bénéfice de
l'association L'Ile aux oursons et de l'association A Petits pas au regard de leur projet.
 
Association Nombre assistantes

maternelles
agréments Montant de la

subvention (en €)
L'Ile aux oursons 2 8 3 000.00
A Petits pas 2 8 3 000.00
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire :
 

- A signer les conventions correspondantes.
 
Cette dépense sera imputée sur le budget 2016 de la Petite Enfance et Famille -sous fonction
64 compte 657-4.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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CONVENTION 

D’OBJECTIFS   VILLE - ASSOCIATION 

PETITE ENFANCE 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
ENTRE 
 
Alain JUPPE, Maire de Bordeaux, habilité aux fins des présentes par délibération du conseil municipal, 
en date du               et reçue à la Préfecture le          . 
 
 
ET  
 
 
Madame Béatrice PERROY, présidente de l’association A PETITS PAS, autorisée par le conseil 
d’administration en date du 18 mars 2014 et dont l’objet consiste à gérer la Maison d’Assistantes 
Maternelles (M.A.M.) sise à 38 rue Neuve 33000 Bordeaux et rattachée au Relais d’Assistantes 
Maternelles BORDEAUX BASTIDE. 
 
Expose   
 
La politique générale d'aide aux associations de la Ville de Bordeaux fait l'objet de conventions 
d’objectifs. Ces dernières précisent les conditions matérielles et financières de l’aide apportée par la Ville 
ainsi que les engagements des deux parties. 
 
Considérant  
 
Que l'association, domiciliée, 18 bis rue Dubourdieu 33000 Bordeaux 
dont la déclaration de création a été reçue en préfecture de la Gironde 05 juillet 2013,  
exerce une activité d’accueil de jeunes enfants présentant un intérêt communal propre. 
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Il a été convenu  
 
 

Article 1 – Activités et projets de l'association  
 
L'association s'engage au cours de la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2016 à gérer la 
maison d’assistantes maternelles dont les assistantes maternelles ont été agrées par le Conseil Général 
 
La M.A.M. est composée de 2 assistantes maternelles pour un nombre total de 8 agréments. 

 
 

Tout projet relatif à ce regroupement et entraînant une modification des agréments délivrés par le Conseil 
Général sera transmis au Relais d’Assistantes Maternelles de rattachement pour information. 
 
Article 2 – Mise à disposition des moyens  
 
En contrepartie la Ville de Bordeaux s'engage à octroyer à l’association dans les conditions de l’article 4 
de ladite convention, 
 

- une subvention exceptionnelle  de 3 000.00 euros pour l'année civile 2016 
 
Article 3 – Conditions d'utilisation de l'aide  
 
L'association s'engage à utiliser la subvention versée par la Ville de Bordeaux pour ses dépenses de 
fonctionnement. 
 
 
 
Article 4 – Mode de règlement   
 
La subvention sera versée à l’association au retour de la présente convention dument signée par les 
deux parties. 
Elle sera créditée au compte de l'association n° 30 003 00370 00052185817 89 établissement 
Société générale  
 
 
 
Article 5 – Conditions générales  
 
L’association s’engage : 
 
1°/ à pratiquer une liberté d’adhésion et d’éligibilité de l’ensemble de ses membres à ses instances 
dirigeantes, 
 
2°/ à déclarer sous 1 mois, au relais d’assistantes maternelles de rattachement, toute modification 
remettant en cause ses liens avec le territoire de la commune de Bordeaux, 
 
3°/ à ne pas reverser tout ou partie de la subvention à d’autres associations, sociétés, collectivités ou 
personnes de toute nature que ce soit, 
 
4°/ à ne pratiquer que des tarifs qui permettent aux familles de percevoir la prestation d’accueil du jeune 
enfant, 
 
5°/ à respecter les dispositions du code du travail, du code de l’action sociale et des familles, du code de 
la sécurité sociale et du code général des impôts. 
 
6°/ à respecter le nombre d’enfants prévus par leur agrément dans le respect des capacités d’accueil du 
local. 
 
7°/ à transmettre dans le mois au RAM de rattachement tout projet modifiant le fonctionnement du MAM 
(nom des assistantes maternelles, nombre d’agréments…..). 
 
8°/ à participer aux animations proposées par le relais d’assistantes maternelles. 
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9°/ à accueillir les enfants dans le respect des principes de neutralité et de laïcité 
 
Article 6 – Conditions de résiliation  
 
En cas de non-respect par l’association des engagements prévus dans la convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par la Ville de Bordeaux, à l’expiration d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit sans préavis, ni indemnité en cas de redressement ou 
de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association. 
 
 
Article 7 – Contrôle de la Ville sur l’association  
 
Conformément à l’article L1611-4 du Code général des collectivités territoriales, l’association s’engage à 
communiquer, au plus tard le 31 janvier 2016, aux fins de vérification de l’utilisation de la subvention par 
les services de la Ville : 
 

- une copie certifiée de ses comptes pour l’exercice écoulé  
- un rapport d’activité mentionnant à minima le nombre d’enfants accueillis dans l’année, le coût 

moyen horaire demandé aux familles ainsi que les indemnités d’entretien, un bilan des activités 
mises en œuvre….. 

 
Article 8 – Droits de timbre et d’enregistrement   
 
Les frais éventuels des présentes seront à la charge de l’association. 
 
 
Article 9 – Election de domicile  
 
Pour l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile à savoir 
 

- par la Ville de Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, 
- par l’association  A PETITS PAS 

 
Fait à Bordeaux en 2 exemplaires, le 15 JANVIER 2016 
 
 
 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux 
 

Pour l'Association 

Le Maire La Présidente 
Béatrice PERROY 
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CONVENTION

D’OBJECTIFS  VILLE - ASSOCIATION 

PETITE ENFANCE

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
ENTRE
 
Alain JUPPE, Maire de Bordeaux, habilité aux fins des présentes par délibération du conseil municipal,
 en date du                et reçue à la Préfecture le               .
 
 
ET
 
 
Madame Séverine LANNEGRAND, présidente de l’association l'Ile aux oursons  ,     autorisée par
 le conseil d’administration en date du 21 mars 2015 et dont l’objet consiste à gérer la Maison
 d’Assistantes Maternelles (M.A.M.) sise à 166 rue Camille Godard 33000 Bordeaux et rattachée au
 Relais d’Assistantes Maternelles BORDEAUX MARITIME.
 
Expose
 
La politique générale d'aide aux associations de la Ville de Bordeaux fait l'objet de conventions
d’objectifs. Ces dernières précisent les conditions matérielles et financières de l’aide apportée par la
Ville ainsi que les engagements des deux parties.
 
Considérant
 
Que l'association, domiciliée, 166 rue Camille Godard 33000 Bordeaux
dont la déclaration de création a été reçue en préfecture de la Gironde 31 mars 2015 , 
 exerce une activité d’accueil de jeunes enfants  présentant un intérêt communal propre.
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Il a été convenu
 
 
Article 1 – Activités et projets de l'association
 
L'association s'engage au cours de la période allant du  1er janvier au 31 décembre 2016 à gérer
 la maison d’assistantes maternelles dont les assistantes maternelles ont été agrées par le Conseil
 Général
 
La M.A.M. est composée de 2 assistantes maternelles pour un nombre total de 8 agréments.

 
 

Tout projet relatif à ce regroupement et entraînant une modification des agréments délivrés par le
Conseil Général sera transmis au Relais d’Assistantes Maternelles de rattachement pour information.
 
Article 2 – Mise à disposition des moyens
 
En contrepartie la Ville de Bordeaux s'engage à octroyer à l’association dans les conditions de
l’article 4 de ladite convention,
 

- une subvention exceptionnelle de 3 000.00 euros pour l'année civile 2016
 
Article 3 – Conditions d'utilisation de l'aide
 
L'association s'engage à utiliser la subvention versée par la Ville de Bordeaux pour ses dépenses de
fonctionnement.
 
 
 
Article 4 – Mode de règlement
 
La subvention sera versée à l’association au retour de la présente convention dument signée par les
deux parties.
Elle sera créditée au compte de l'association n° 15589 33575 07343455340 21 établissement Crédit
Mutuel du SO
 
 
 
Article 5 – Conditions générales
 
L’association s’engage :
 
1°/ à pratiquer une liberté d’adhésion et d’éligibilité de l’ensemble de ses membres à ses instances
dirigeantes,
 
2°/ à déclarer sous 1 mois, au relais d’assistantes maternelles de rattachement, toute modification
remettant en cause ses liens avec le territoire de la commune de Bordeaux,
 
3°/ à ne pas reverser tout ou partie de la subvention à d’autres associations, sociétés, collectivités
ou personnes de toute nature que ce soit,
 
4°/ à ne pratiquer que des tarifs qui permettent aux familles de percevoir la prestation d’accueil du
jeune enfant,
 
5°/ à respecter les dispositions du code du travail, du code de l’action sociale et des familles, du code
de la sécurité sociale et du code général des impôts.
 
6°/ à respecter le nombre d’enfants prévus par leur agrément dans le respect des capacités d’accueil
du local.
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7°/ à transmettre dans le mois au RAM de rattachement tout projet modifiant le fonctionnement du
MAM (nom des assistantes maternelles, nombre d’agréments…..).
 
8°/ à participer aux animations proposées par le relais d’assistantes maternelles.
 
9°/ à accueillir les enfants dans le respect des principes de neutralité et de laïcité
 
Article 6 – Conditions de résiliation
 
En cas de non-respect par l’association des engagements prévus dans la convention, celle-ci pourra
être résiliée de plein droit par la Ville de Bordeaux, à l’expiration d’un délai de 15 jours suivant l’envoi
d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.
 
La présente convention sera résiliée de plein droit sans préavis, ni indemnité en cas de redressement
ou de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association.
 
 
Article 7 – Contrôle de la Ville sur l’association
 
Conformément à l’article L1611-4 du Code général des collectivités territoriales, l’association s’engage
à communiquer, au plus tard le 31 janvier 2016, aux fins de vérification de l’utilisation de la subvention
par les services de la Ville :
 

- une copie certifiée de ses comptes pour l’exercice écoulé
- un rapport d’activité mentionnant à minima le nombre d’enfants accueillis dans l’année, le

coût moyen horaire demandé aux familles ainsi que les indemnités d’entretien, un bilan des
activités mises en œuvre…..

 
Article 8 – Droits de timbre et d’enregistrement
 
Les frais éventuels des présentes seront à la charge de l’association.
 
 
Article 9 – Election de domicile
 
Pour l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile à savoir
 

- par la Ville de Bordeaux, en l’Hôtel de Ville,
- par l’association l’Ile aux oursons,  166 rue Camille Godard, 33000 Bordeaux

 
Fait à Bordeaux en 2  exemplaires, le  
 
 
 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux
 

Pour l'Association

Le Maire La Présidente
Séverine LANNEGRAND
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